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Procédure simplifiée de  

 changement de nom d’un majeur 
 

Liste des pièces à fournir : 
 

 Formulaire de demande de changement de nom (cerfa n°16229*01) avec consentement de(s) 
enfant(s) de 13 ans et plus, complété, daté et signé 
 

 Pièce d'identité du demandeur (carte nationale d’identité, passeport, carte de séjour) 
 

 Copie intégrale originale de l'acte de naissance daté de moins de 3 mois au dépôt de la demande 
 

 Justificatif de domicile récent (quittance de loyer, facture d’électricité, eau, gaz, téléphone fixe, 
avis d’imposition, taxe foncière…) 
 

 Si le demandeur est hébergé par un tiers : justificatif de domicile récent  au nom de ce tiers + 
attestation sur l'honneur précisant que l'intéressé est hébergé à son domicile + copie pièce d'identité 
de l'hébergeant 

 

 Copies intégrales originales des actes d’état civil qui devront être mis à jour : acte de mariage, 

acte de naissance du conjoint ou du partenaire de l’intéressé, acte de naissance des enfants 

(datant de moins de 3 mois pour les français, de moins de 6 mois pour les étrangers) 

- pour les personnes de nationalité étrangère : 

 Copie originale du certificat tenant lieu d’acte de naissance de l’intéressé daté de moins de       

6 mois (légalisé ou apostillé selon le pays) et traduite par un traducteur assermenté si le 

document est en langue étrangère ET un certificat de coutume (précisant si le changement de 

nom est légal dans son pays d'origine) 

 

Le dossier complet accompagné des documents originaux précités peut être :  
 

- Remis en Mairie par le demandeur : en guichet au Service de l’Etat Civil 
- Envoyé par courrier simple à :  

Mairie de Biarritz 
Service Etat Civil 
12 avenue Edouard VII – B.P. 58 
64202 BIARRITZ CEDEX  

 

Confirmation de la demande de changement de nom :  
 

Après contrôle du dossier complet, l’officier de l’état civil prend contact avec le demandeur AU 

PLUS TÔT 1 MOIS À COMPTER DE LA DATE DE DÉPÔT DE LA DEMANDE, pour lui fixer un 

rendez-vous. 
 

Lors du rendez-vous, le demandeur devra se présenter en personne, muni de sa pièce d’identité 

originale, pour confirmer sa volonté de changer de nom. 


